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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DE LA COMMUNE DE SAINT-SYMPHORIEN-D’OZON  

EN DATE DU 29 AOÛT 2023 

 

 

 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES 
 

 

 
 

 
N° délibération 

 
Objet de la délibération 

 
VOTE 

 
2023-49 

 

 
Présentation du rapport d’observations définitives de 
la Chambre Régionale des Comptes (CRC) Auvergne-
Rhône-Alpes sur l’examen des comptes et de la 
gestion de la Commune de Saint-Symphorien-d’Ozon 
au cours des exercices 2018 -2022 
 

 
Le Conseil municipal, à 
l’unanimité, prend acte 
de la présentation du 
rapport et des débats 

qui se sont tenus 
 

 

Liste affichée en mairie et publiée sur le site Internet de la Commune le 30 août 2003. 
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